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Réglementation applicable à l�importation des produits issus de l�agriculture biologique

NOR : CPAD1729542C

Le ministre de l�action et des comptes publics,

La présente circulaire porte à la connaissance des opérateurs la réglementation applicable à

l�importation de produits issus de l�agriculture biologique consécutive à l�entrée en

application, à compter du 19 avril 2017, du règlement d�exécution (UE) n° 2016/1842 de la

Commission européenne. 

Ce règlement modifie le règlement (CE) n°1235/2008 dans un double objectif :

- d�une part, pour introduire le système de certification électronique ;

- d�autre part, pour clarifier les règles de la mise en libre pratique des marchandises issues de

l�agriculture biologique, et pour préciser les procédures relatives à la délivrance et au visa

des certificats d�inspection, y compris la vérification du lien entre le certificat d�inspection et

la déclaration en douane.

Afin de contribuer à garantir l�intégrité des produits biologiques importés dans l�Union

européenne, les vérifications des certificats d�inspection sont confiées aux autorités

compétentes que sont la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la

répression des fraudes (DGCCRF) et la direction générale de l�alimentation (DGAL) en

application du règlement (CE) n° 882/2004 modifié relatif aux contrôles officiels.

A partir du 20 octobre 2017, date d�entrée en application du régime définitif prévu par le

règlement n°2016/1842, les certificats d�inspection présentés au service des douanes pour la

mise en libre pratique des marchandises issues de l�agriculture biologique doivent avoir été

au préalable contrôlés et visés par les autorités compétentes concernées : les services de la

DGCCRF ou de la DGAL, en fonction de la nature des marchandises.
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Cette circulaire a pour objet de décrire les principes et les modalités du nouveau système de

contrôle à l�importation des marchandises issues de l�agriculture biologique et d�informer les

opérateurs de leurs obligations.

Le 19 octobre 2017

Pour le Ministre, et par délégation,

la sous-directrice du commerce international à la DGDDI

signé

Hélène GUILLEMET
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IMPORTANT     : Les dispositions réglementaires relatives à la production biologique
s�appliquent sans préjudice de la législation de l�Union européenne applicable en matière de
denrées alimentaires, d�alimentation animale ou phytosanitaire.

I. Les bases réglementaires et le champ d�application de la réglementation relative aux
marchandises issues de l�agriculture biologique

1.1. Les bases réglementaires

1.1.1. Les principales évolutions apportées par le règlement d�exécution (UE) n° 2016/1842

Le règlement d�exécution (UE) n° 2016/1842 de la Commission du 14 octobre 2016 a modifié en
profondeur le règlement (CE) n° 1235/2008 de la Commission du 8 décembre 2008 en ce qui
concerne le certificat d�inspection électronique pour les produits biologiques importés et certains
autres éléments, ainsi que le règlement (CE) n° 889/2008 de la Commission du 5 septembre 2008
portant modalités d�application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 en ce
qui concerne la production biologique, l�étiquetage et les contrôles.

Ce règlement prévoit que les contrôles sont réalisés par les autorités compétentes au titre du
règlement (CE) n° 882/2004 relatif aux contrôles officiels (qui sera remplacé par le
règlement (UE) n° 2017/625 lors de son entrée en vigueur le 14 décembre 20191).

En France, les deux autorités chargées du contrôle de la chaîne alimentaire et compétentes pour
effectuer les inspections à l�importation des produits issus de l�agriculture biologique sont :

� la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
(DGCCRF) ;

� la direction générale de l�alimentation (DGAL), et notamment les services d�inspection vétérinaire
et phytosanitaire (SIVEP) .

Le règlement prévoit par ailleurs que les certificats d�inspection sont exclusivement émis via TRAde

Control and Expert System � TRACES-NT à compter du 20 octobre 2017, date d�application du
régime définitif prévu par le règlement n°2016/1832 à la suite de la période transitoire en place
entre le 19 avril et le 20 octobre 20172.

A compter de cette date, les services des douanes ne visent plus aucun certificat d�inspection.

1 Article 167, paragraphe 1 du règlement (UE) n° 2017/625.
2 Article 19 bis du règlement (CE) n° 1235/2008 modifié.
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1.1.2. La réglementation applicable

1.2. Le champ d�application

1.2.1. Les produits concernés

Les produits3 pouvant bénéficier de la réglementation applicable à la production biologique sont les
suivants :

� les produits agricoles végétaux non transformés ;

� les animaux d�élevage et les produits animaux non transformés ;

3 Article 1, paragraphe 2 du règlement (CE) n° 834/2007 modifié.
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� les produits agricoles végétaux et les produits animaux destinés à l�alimentation humaine,
transformés, élaborés essentiellement à partir d�un ou plusieurs ingrédients d�origine
végétale et/ou animale issus de l�agriculture biologique ;

� les aliments pour animaux, les aliments composés pour animaux et les matières premières
pour animaux ;

� les levures destinées à l�alimentation humaine ou animale.

RAPPEL : Les produits issus de l�agriculture biologique ne sont pas identifiés en tant que tels dans
la nomenclature douanière. Ils sont repris sous les mêmes positions tarifaires (nomenclatures
combinées) que les produits issus de l�agriculture conventionnelle.

1.2.2. Les flux

Le contrôle des produits biologiques s�applique uniquement à l�importation. Sont donc exclus :

� la production de l�Union européenne (UE) issue de l�agriculture biologique, ainsi que les
échanges dans l�UE en l�état ou après transformation ;

� l�exportation des produits issus de l�agriculture biologique ;

� les produits issus de l�agriculture biologique qui ne sont pas destinés à être mis en libre
pratique dans l�Union européenne en l�état ou après transformation ;

� les produits admis en franchise de droits de douane conformément au règlement (CE) n°
1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 relatif à l�établissement du régime
communautaire de franchises douanières, et notamment les échantillons non destinés à être
revendus dans l�Union.

1.3. Les notions essentielles

Certaines notions essentielles ont évolué avec l�entrée en application du règlement (UE)
n° 2016/1842.

Certificat d�inspection :

Certificat délivré par un organisme certificateur, qui accompagne un lot de marchandise et qui
atteste du respect des conditions d�équivalence régissant la production biologique. Il s�agit d�un
document obligatoire pour la mise en libre pratique de produits issus de l�agriculture biologique
dans l�Union européenne. 
Le règlement d�exécution (UE) n° 2016/1842 précise que le certificat d�inspection est délivré par un
organisme certificateur et visé par l�autorité compétente de l�État membre où le lot est mis en libre
pratique. 
Dans l�attente d�un système de signature électronique permettant la dématérialisation complète des
certificats, ceux-ci prennent la forme d�une copie imprimée et signée manuellement du certificat
électronique renseigné dans TRACES-NT. 
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À partir du 20 octobre 2017, seul le certificat d�inspection délivré via TRACES-NT est accepté.
Il doit correspondre au modèle prévu en annexe II et III du règlement (UE) n° 2016/1842, modifiant
l�annexe V du règlement (CE) n° 1235/2008 (cf. annexe 4 de la présente circulaire).

La vérification du lot :

Elle consiste en des contrôles documentaires systématiques, des contrôles d�identité par sondage et,
en fonction d�une évaluation des risques, des contrôles physiques, avant la mise en libre pratique du
lot dans l�Union européenne.

Point d�entrée  :

Le lieu de la mise en libre pratique.

Le lot :

Une quantité de produits couverte par un seul certificat d�inspection, transportée par le même
moyen de transport et provenant du même pays tiers. Les produits concernés peuvent relever de
positions tarifaires différentes.

L�ESSENTIEL

Le règlement (UE) n° 2016/1842 a modifié les dispositions du règlement (CE) n° 1235/2008 qui
définit les modalités d�importation des produits issus de l�agriculture biologique. Alors que le
principe de reconnaissance d�équivalence des systèmes de certification prévu par le règlement
(CE) n° 834/2007 est maintenu, le dispositif de contrôle à l�importation évolue.

En effet, à l�issue de la période transitoire (19 avril 2017 au 19 octobre 2017) instaurée pour
permettre aux opérateurs et aux organismes certificateurs de s�inscrire dans TRACES-NT, les
certificats d�inspection ne sont plus visés par les services des douanes, mais par les autorités
compétentes que sont la DGAL et la DGCCRF, à l�issue de contrôles officiels. Ce certificat
d�inspection doit ensuite être présenté au service des douanes, à l'appui de la déclaration en douane,
pour permettre la mise en libre pratique des marchandises issues de l�agriculture biologique.

II. Présentation des contrôles officiels à l�importation

À compter du 20 octobre 2017, le contrôle à l�importation des produits issus de l�agriculture
biologique suit le schéma des contrôles officiels vétérinaires, sanitaires et phytosanitaires, dans
lequel le bureau de dédouanement ne vise pas le certificat d�inspection, mais s�assure que le
document est joint à la déclaration en douane.

2.1. Présentation des autorités compétentes

Les autorités compétentes chargées de réaliser les contrôles officiels sur les produits issus de
l�agriculture biologique sont :

� la DGAL � service d�inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières (SIVEP) pour les
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denrées alimentaires d�origine animale, les aliments pour animaux et les animaux vivants
quelle que soit leur origine, sur la base de l�habilitation prévue à l�article L.236-4 du code
rural et de la pêche maritime ;

� la DGCCRF � les directions départementales de la protection des populations (DDPP) /
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l�emploi (DIECCTE/DIRECCTE) pour les denrées alimentaires d�origine    végétale, sur la
base de l�habilitation prévue à l�article L.511-16 du code de la consommation.

Les contrôles officiels sont réalisés en point d�entrée. Les lieux du contrôle varient en fonction de
l�autorité compétente chargée de la réalisation des inspections en matière de produits issus de
l�agriculture biologique. Les points d�entrée, fixés par arrêté pour ce qui concerne la DGAL, ou
publiés sur le site de la DGCCRF régulièrement actualisés, sont les suivants :

� pour les contrôles effectués par la DGAL, les points d�entrée, qui sont également des PIF
(poste d�inspection frontaliers) et points d�entrée désignés pour le contrôle de l�alimentation
animale (DGAL-SIVEP-PED) sont : Dunkerque, Marseille-Fos sur Mer, Le Havre, Roissy,
Saint-Nazaire-Montoir, Lyon, Bordeaux, Baie-Mahault (Guadeloupe), Le Port et aéroport de
Saint-Denis (La Réunion), Port de Fort-de-France (La Martinique) ; 

� pour les contrôles effectués par la DGCCRF, les points d�entrée, qui sont également des
points d�entrée désignés (PED) pour le contrôle des denrées alimentaires, sont : l�aéroport et
port de Marseille � port de Fos-sur-Mer (13), le port et l�aéroport de Bordeaux (33), le port
de Saint-Nazaire � Montoir (44), le marché international Saint-Charles � Perpignan (66),
l�aéroport de Lyon (69), le port du Havre (76), l�aéroport de Roissy � Charles-de-Gaulle
(93), Pointe-à-Pitre (971), le port et l�aéroport de Saint-Denis de La Réunion (974),
Dunkerque.

2.2. Création et soumission d�un certificat d�inspection électronique dans TRACES-NT par 

l�opérateur

Pour chaque lot importé, l�importateur initie dans TRACES-NT, via un module spécifiquement
développé à cet effet (COI), un certificat d�inspection qui est d�abord visé par l�organisme
certificateur (OC) du producteur du pays tiers. Ensuite, l�opérateur notifie par courriel à l�autorité
compétente chargée du contrôle officiel des produits biologiques (du point d�entrée désigné indiqué
en case 9 du certificat d�inspection) la date d�arrivée de la marchandise, le numéro de certificat
correspondant dans TRACES-NT et le bureau de douane de mise en libre pratique.

Des contrôles sont réalisés automatiquement par TRACES-NT sur la certification des importateurs,
celle des premiers destinataires et sur la compétence des OC pour certifier le produit importé en
provenance du pays tiers.

IMPORTANT : Les opérateurs doivent obligatoirement s�être enregistrés dans TRACES-NT
préalablement à l�importation des marchandises issues de l�agriculture biologique (et avant le départ
des marchandises exportées du pays tiers). Une fiche technique détaillant les modalités d�utilisation
de TRACES-NT est disponible sur le site internet de la DGCCRF et de la DGDDI (cf. annexe 2 Les
liens utiles), ainsi qu�en annexe 3 de la présente circulaire.
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2.3. Contrôles officiels et validation du certificat d�inspection par l�autorité compétente en 

point d�entrée

Une fois le certificat d�inspection soumis par l�opérateur dans TRACES-NT, la marchandise doit
être présentée en point d�entrée pour que l�autorité compétente concernée (DGAL ou DGCCRF
selon la nature des marchandises) procède aux contrôles officiels.

Afin d�assurer le bon déroulement des contrôles officiels et des opérations de dédouanement des
marchandises issues de l�agriculture biologique, il est recommandé aux opérateurs d�indiquer au
moins 24 heures à l�avance l�arrivée de leur lot au point d�entrée DGCCRF/DGAL
(rubrique 9).

2.3.1. Les modalités du contrôle par l�autorité compétente

Le contrôle documentaire

Il est obligatoire et systématique. Il consiste à vérifier que les informations fournies par l�opérateur
et par l�organisme certificateur dans TRACES-NT sont concordantes avec le certificat d�inspection
biologique et les documents d�accompagnement du lot (factures, lettre de transport, etc).

Le contrôle d�identité et le contrôle physique

Ils sont conduits sur la base d�une analyse de risque et visent à :

1) vérifier que la constitution du lot est conforme à celle qui a été déclarée (contrôle d�identité) ;

2) vérifier la conformité des denrées aux exigences de production fixées par la réglementation
applicable aux produits issus de l�agriculture biologique (contrôle physique). Cette vérification vise
à mettre en évidence certaines caractéristiques des denrées incompatibles avec la certification
biologique (par exemple la présence d�OGM ou encore la présence de résidus de pesticides, de
résidus de médicaments vétérinaires, ou d�additifs alimentaires non autorisés par la réglementation
applicable aux produits issus de l�agriculture biologique).

2.3.2. Validation du certificat d�inspection

Après la vérification du lot, le certificat d�inspection doit être visé par l�autorité compétente (PED-
DGCCRF ou PIF/PED-SIVEP-DGAL selon le cas) lorsque la France est l�État membre de mise en
libre pratique. Le certificat est validé dans TRACES-NT par l�agent de la DGAL ou de la DGCCRF
ayant procédé au contrôle. Il est établi en un seul original. 

Dans l�attente de la mise en place de la signature électronique, le certificat d�inspection est la
version imprimée et signée manuellement du certificat d�inspection en version électronique. 

Cet original est remis à l�importateur ou à son représentant par l�autorité compétente pour qu�il
puisse ensuite effectuer les démarches auprès du service des douanes.

IMPORTANT : Depuis le 19 avril 2017, un nouveau modèle de certificat d�inspection est en
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vigueur. Il est repris en annexe 4 de la présente circulaire.

L�ESSENTIEL

Le nouveau schéma de contrôle relatif aux produits issus de l�agriculture biologique prévoit que
les certificats d�inspection sont délivrés via TRACES-NT par les autorités compétentes, et visés
après que les contrôles officiels obligatoires ont été effectués.

Ces contrôles sont réalisés en point d�entrée par les autorités compétentes (services de la DGAL ou
de la DGCCRF), selon la nature des marchandises

III. Le dédouanement des marchandises issues de l�agriculture biologique

Pour la mise en libre pratique des marchandises issues de l�agriculture biologique, les opérateurs
doivent présenter un certificat d�inspection dûment visé par l�autorité compétente au point d�entrée
au service douanier.

3.1. Obligation de présenter un certificat d�inspection lors de la mise en libre pratique des 

marchandises issues de l�agriculture biologique

Le certificat d�inspection est un document d�ordre public. Il doit obligatoirement être présenté, à
l�appui de la déclaration en douane, préalablement à la mise en libre pratique des marchandises. Il
ne peut être présenté a posteriori. En l�absence du certificat d�inspection, la marchandise ne peut
pas être déclarée comme issue de l�agriculture biologique.

IMPORTANT  : lorsqu�un déclarant en douane envisage de mettre en libre pratique des
marchandises issues de l�agriculture biologique alors qu�il ne dispose pas encore du certificat
d�inspection correspondant, il peut placer ces marchandises dans un lieu aux fins du dépôt
temporaire le temps de se procurer le certificat qui doit être produit au moment de la mise en libre
pratique.

3.2. Cas des marchandises placées dans un lieu aux fins du dépôt temporaire

Le certificat d�inspection n�est pas exigé pour placer des marchandises issues de l�agriculture
biologique dans un lieu agréé aux fins du dépôt temporaire. Celui-ci doit en revanche être produit
pour, le cas échéant, placer ces marchandises en libre pratique en sortie de dépôt temporaire.

Dans ce cas, si l�opérateur n�est pas en mesure de présenter les documents requis, la mise en libre
pratique de la marchandise reste possible, mais sans qu�elle bénéficie du caractère biologique.
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3.3. Cas particuliers des marchandises placées sous les régimes de l�entrepôt douanier et du 

perfectionnement actif

3.3.1. Exigence du certificat d�inspection à l�entrée et à la sortie des régimes de l�entrepôt 
douanier et du perfectionnement actif

Lorsque l�opérateur veut placer des marchandises issues de l�agriculture biologique sous le régime
de l�entrepôt douanier ou du perfectionnement actif dans le but d�effectuer les préparations
suivantes : le conditionnement et le reconditionnement, ou l�étiquetage concernant la présentation
du mode de production biologique, un certificat d�inspection doit être établi.

Celui-ci indique dans la rubrique 19, le numéro de la référence de la déclaration en douane qui a
permis le placement de la marchandise sous l�un de ces deux régimes. 

Aucune préparation autorisée dans le cadre de ces régimes ne peut être faite avant la production du
certificat. 

Après cette préparation, l�original visé du certificat d�inspection accompagne le lot. Il est présenté à
l�autorité compétente (DGAL ou DGCCRF selon la nature de la marchandise), qui vérifie le lot en
vue de sa mise en libre pratique.

Ce certificat doit être présenté à l�appui de la déclaration en douane au moment de l�apurement de
ces régimes lorsque celui-ci se fait par une mise en libre pratique.

3.3.2. La division des lots dans le cadre du perfectionnement actif ou de l�entrepôt douanier

Lorsqu�un lot en provenance d�un pays tiers est destiné, avant sa mise en libre pratique dans l�Union
européenne, à être divisé en sous-lots, un extrait du certificat d�inspection doit être visé par
l�autorité compétente concernée (DGCCRF ou DGAL selon la nature de la marchandise) pour
chaque sous-lot. Ce certificat d�inspection est présenté au service des douanes pour permettre la
mise en libre pratique des sous-lots.

Ces extraits sont également délivrés via l�application TRACES-NT. Ils sont ensuite imprimés puis
visés manuellement par les autorités compétentes en case 13. En l�absence de ce visa ou de ces
extraits de certificat d�inspection, le service des douanes ne peut pas procéder à la mise en libre
pratique des marchandises comme étant issues de l�agriculture biologique.

3.4. Renseignement de la déclaration en douane lors de l�importation des marchandises 

issues de l�agriculture biologique

Lors de l�importation et au moment de la mise en libre pratique, l�opérateur doit présenter, à l�appui
de sa déclaration en douane, l�original du certificat d�inspection, à savoir une copie imprimée et
signée manuellement, établi en un seul exemplaire, visé (case 20) par l�autorité compétente (cf.
annexe 4). Le déclarant inscrit en case 44 du DAU (document administratif unique) le code
document C644 accompagné de la référence du certificat d�inspection.
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Si l�opérateur n�est pas concerné par la réglementation applicable en matière de produits
biologiques, il inscrit en case 44 la disposition tarifaire particulière (DTP) Y929.

N.B. : Depuis le 1er janvier 2017, la Commission européenne a créé des codes spécifiques pour
déclarer les produits issus de l�agriculture biologique. Par conséquent, les codes additionnels
nationaux R058 et R059, ainsi que le code document 2015 n�existent plus.

Si le certificat d�inspection présenté au service des douanes ne comporte pas en rubrique 20 le visa
de l�autorité compétente, il n�est pas accepté et la marchandise ne peut pas être mise en libre
pratique en tant que produit issu de l�agriculture biologique.

IMPORTANT : À compter du 20 octobre 2017, un opérateur qui présente pour visa au service des
douanes un certificat d�inspection sans le visa des services de la DGAL ou de la DGCCRF en case
20, est renvoyé systématiquement vers l�autorité compétente en point d�entrée. En effet, à partir de
cette date, les services des douanes ne sont plus compétents pour viser les certificats d�inspection.

L�ESSENTIEL

Un certificat d�inspection (cf. annexe 4) est présenté au service douanier :
� lors de la mise en libre pratique des marchandises issues de l�agriculture biologique ;
� lors de l�apurement du régime de l�entrepôt douanier ou du perfectionnement actif par une

mise en libre pratique.

Si l�opérateur souhaite diviser en sous-lots la marchandise placée sous le régime de l�entrepôt ou du
perfectionnement actif, il doit obtenir pour chaque sous-lot, un extrait du certificat d�inspection (cf.

annexe 5).

Ces documents sont délivrés via TRACES-NT par les autorités compétentes (DGAL/ DGCCRF)
qui les impriment et les visent manuellement.

Sur la déclaration en douane, les codes suivants sont renseignés, selon le cas, en case 44 :
� C644 accompagné du numéro du certificat d�inspection si l�opérateur est concerné par la
réglementation applicable à l�agriculture biologique ;
� Y929 si l�opérateur n�est pas concerné par la réglementation applicable à l�agriculture biologique.

IV. Les sanctions douanières

Sous réserve de la constatation d�infractions spécifiques (contrebande, fausse déclaration, etc), en
cas d�absence de certificat d�inspection ou de son inapplicabilité, une infraction réputée importation
sans déclaration de marchandises prohibées prévue aux articles 38.1 et 428 du code des douanes et
réprimée à l�article 414 du même code peut être relevée.
Les marchandises peuvent être saisies.
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ANNEXE 1

Les bases réglementaires

Textes européens

� Règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux
contrôles officiels effectués pour s�assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour
animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-
être des animaux

� Règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et à
l�étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) n° 2092/91

� Règlement (CE) n° 889/2008 de la Commission du 5 septembre 2008 portant modalités
d�application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil relatif à la production biologique et à
l�étiquetage des produits biologiques en ce qui concerne la production biologique, l�étiquetage et les
contrôles

� Règlement (CE) n° 1235/2008 de la Commission du 8 décembre 2008 portant modalités
d�application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil en ce qui concerne le régime d�importation
de produits biologiques en provenance des pays tiers

� Règlement d�exécution (UE) n° 2016/1842 de la Commission du 14 octobre 2016 modifiant le
règlement (CE) n° 1235/2008 en ce qui concerne le certificat d�inspection électronique pour les
produits biologiques importés et certains autres éléments ainsi que le règlement (CE) n° 889/2008
en ce qui concerne les exigences relatives aux produits biologiques conservés ou transformés et la
transmission d�informations

� Règlement (UE) n° 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant
les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques,
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005,
(CE) n° 1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) n° 2016/429 et
(UE) n° 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les
directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et
abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et
(CE) n° 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE,
96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les
contrôles officiels)

Textes nationaux

Avis aux opérateurs concernant les modalités d�application du règlement (UE) n° 2016/1842 du
14 octobre 2016 modifiant le règlement (CE) n° 1235/2008 en ce qui concerne le certificat
d�inspection électronique pour les produits importés issus de l�agriculture biologique du 21 avril
2017

14



ANNEXE 2

Les liens utiles

� Site internet de la DGCCRF, liens vers les pages relatives à l�agriculture biologique :

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Agriculture-
biologique

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/controles-a-limportation-produits-biologiques

� Site internet de la DGCCRF, liste et coordonnées des PED DGCCRF :

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/securite/produits_alimentaires/c
ontroles_importation/listePED_produits_bio.pdf

� Site internet du ministère de l�agriculture et de l'alimentation, lien vers la page relative à
l�agriculture biologique :

http://agriculture.gouv.fr/lagriculture-biologique-1

� Site internet de la DGDDI, lien vers la page relative à l�agriculture biologique :

http://www.douane.gouv.fr/articles/a10925-denrees-alimentaires

� Site internet de la DGDDI, coordonnées des cellules-conseil aux entreprises :

http://www.douane.gouv.fr/articles/a11053-les-cellules-conseil-aux-entreprises

� Se connecter dans l�application TRACES-NT :

https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/securite/produits_alimentair
es/controles_importation/GUIDe_TRACES_import_produits_biologiques.pdf
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ANNEXE 3

Fiche pratique TRACES-NT à destination des opérateurs
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ANNEXE 4

Modèle du certificat d�inspection
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ANNEXE 5

Modèle de l�extrait du certificat d�inspection
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ANNEXE 6

Schéma récapitulatif du système de contrôle à l�importation des produits biologiques
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DGAL
pour les denrées alimentaires 

d�origine animale et les aliments 
pour animaux

Contrôles officiels des marchandises par les 
services compétents

Enregistrement des opérateurs et des 

organismes certificateurs dans TRACES-NT

Délivrance du certificat d�inspection BIO par un 

organisme certificateur 
NB : la procédure peut soit être initiée par l'importateur, soit par 

l'OC pays tiers.

DGCCRF
pour les denrées alimentaires 

d�origine végétale

Marchandise conforme : impression et visa 
du certificat d�inspection

Présentation en douane de la marchandise 
avec, à l�appui du DAU, le certificat 

d�inspection visé par l�autorité compétente

LIBÉRATION DES MARCHANDISES
MISE EN LIBRE PRATIQUE

Acheminement de la marchandise vers les points 
d�entrée

Notification de l'arrivée des marchandises à 
l'autorité de contrôle


